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TAUX DE LA COTISATION TRANSPORT AGGLOMERATION POITIERS 
 
 
 
La Communauté d’agglomération du Grand POITIERS a acté l’évolution du taux de la 
cotisation Transport sur son périmètre, pour le porter à 1,80% (précédemment à 1,30%). 
 
Cette décision prend effet à compter du 01/01/2022. 
 
Liste des communes concernées : 
 
 

 



 

 

 



 
 


